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Terre de jeu & d’équilibre 



  DISTRICT DU VAL -  D ’OISE DE FOOTBALL  

Terre de jeu & d’équilibre 

U 14 
(Les cas particuliers sont réglés en  application de l'article 14 du Règlement Sportif du D.V.O.F.)   

CHAMPIONNAT 
DESCENTE(S) 

de championnat supérieur 
MONTÉE(S) 

en championnat supérieur 
DESCENTES 

en championnat inférieur 
MONTÉE(S) 

de championnat inférieur 

Départemental 1 
1 groupe de 10 

? 1 2 2 

En fonction du nombre d'équipes DVOF 
descendantes de R3 

le 1er du groupe de D1 le 9ème et le  10ème du groupe de D1 le 1er de chacun des groupes de D2 

Départemental 2 
2 groupes de 10 équipes 

2 2 4 4 

le 9ème et le  10ème du groupe de D1 le 1er de chacun des groupes de D2 
le 9ème et le 10ème de chacun des 

groupes de D2  
le 1er de chacun des groupes de D3 et le 

meilleur 2éme des 3 groupes de D3 

Départemental 3 
3 groupes de 10 équipes 

4 4 6 6 

le 9ème et le 10ème de chacun des 
groupes de D2  

le 1er de chacun des groupes de D3 et le 
meilleur 2éme des 3 groupes de D3 

le 9ème et le 10ème de chacun de groupes 
de D3 

le 1er de  chacun des groupes et le meil-
leur 2ème des groupes de D4 

Départemental 4 
6 groupes de 10 équipes 

6 6 30   

le 9ème et le 10ème de chacun de groupes 
de D3 

le 1er de  chacun des groupes et le meil-
leur 2ème des groupes de D4 

le 6ème, 7ème, 8ème, 9ème et 10ème de 
chacun des groupes de D4. 

  



  DISTRICT DU VAL -  D ’OISE DE FOOTBALL  

Terre de jeu & d’équilibre 

U 15 
(Les cas particuliers sont réglés en  application de l'article 14 du Règlement Sportif du D.V.O.F.)  

CHAMPIONNAT 
DESCENTE(S) 

de championnat supérieur 
MONTÉE(S) 

en championnat supérieur 
DESCENTE(S) 

en championnat inférieur 
  

Départemental 1 
2 groupes de 10 équipes 

?  1 10   

En fonction du nombre d'équipes DVOF 
descendantes de R2 

le meilleur 1er des groupes de D1 
le 6ème, 7ème, 8ème, 9ème et 10ème de 

chacun des groupes de D1. 
  



  DISTRICT DU VAL -  D ’OISE DE FOOTBALL  

Terre de jeu & d’équilibre 

U 16 
(Les cas particuliers sont réglés en  application de l'article 14 du Règlement Sportif du D.V.O.F.)  

CHAMPIONNAT 
DESCENTE(S) 

de championnat supérieur 
MONTÉE(S) 

en championnat supérieur 
DESCENTES 

en championnat inférieur 
MONTÉE(S) 

de championnat inférieur 

Départemental 1 
1 groupe de 12 équipes 

? 1 2 2 

En fonction du nombre d'équipes DVOF 
descendantes de R3 

le 1er du groupe de D1 le 11ème, le 12ème du groupe de D1 Le 1er de chacun des groupes de D2 

Départemental 2 
2 groupes de 12 équipes 

2 2 5 5 

le 11ème, le 12ème du groupe de D1 Le 1er de chacun des groupes de D2 
les 11ème et 12ème de chacun des 

groupes de D2 + le moins bon 10ème des 2 
groupes 

le 1er de chacun des groupes de D3 

Départemental 3 
5 groupes de 12 équipes 

5 5 24   

les 11ème et 12ème de chacun des 
groupes de D2 + le moins bon 10ème des 2 

groupes 
le 1er de chacun des groupes de D3 

le 8ème, 9ème, 10ème, 11ème et 12ème 
de chacun des groupes de D3 sauf le meil-

leur 8ème des 5 groupes. 
  



  DISTRICT DU VAL -  D ’OISE DE FOOTBALL  

Terre de jeu & d’équilibre 

U 18 
(Les cas particuliers sont réglés en  application de l'article 14 du Règlement Sportif du D.V.O.F.)  

CHAMPIONNAT 
DESCENTE(S) 

de championnat supérieur 
MONTÉE(S) 

en championnat supérieur 
DESCENTES 

en championnat inférieur 
MONTÉE(S) 

de championnat inférieur 

Départemental 1 
1 groupe de 12 équipes 

? 1 2 2 

En fonction du nombre d'équipes DVOF 
descendantes de R3 

le 1er du groupe de D1 le 11ème et le 12ème du groupe D1 le 1er de chacun des groupes de D2 

Départemental 2 
2 groupes de 12 équipes 

2 2 4 4 

le 11ème et le 12ème du groupe D1 le 1er de chacun des groupes de D2 
Le 11ème et le 12ème de chacun des 

groupes de D2 
Le 1er et le 2ème de chacun des groupes 

de D3 

Départemental 3 
2 groupes de 12 équipes 

4 4   

Le 11ème et le 12ème de chacun des 
groupes de D2 

Le 1er et le 2ème de chacun des groupes 
de D3 

  



  DISTRICT DU VAL -  D ’OISE DE FOOTBALL  

Terre de jeu & d’équilibre 

ANCIENS 
(Les cas particuliers sont réglés en  application de l'article 14 du Règlement Sportif du D.V.O.F.)  

CHAMPIONNAT 
DESCENTE(S) 

de championnat supérieur 
MONTÉE(S) 

en championnat supérieur 
DESCENTES 

en championnat inférieur 
MONTÉE(S) 

de championnat inférieur 

Départemental 1 
1 groupe de 12 équipes 

? 1 2 2 

En fonction du nombre d'équipes DVOF 
descendantes de R3 

le 1er du groupe de D1 le 11ème et le 12ème du groupe de D1 
le 1er de chacun des groupes de 

Départemental 2 

Départemental 2 
2 groupes de 12 équipes 

2 2 4 4 

le 11ème et le 12ème du groupe de D1 
le 1er de chacun des groupes de 

Départemental 2 
le 11ème, et le 12ème de chacun des 

groupes de D2 
le 1er de chacun des groupes de D3 + le 

meilleur 2ème des 3 groupes de D3 

Départemental 3 
2 groupes de 12 équipes                                                                                                                                                                                                                                                              
1 groupe de 11 équipes  

4 4 6 6 

le 11ème, et le 12ème de chacun des 
groupes de D2 

le 1er de chacun des groupes de D3 + le 
meilleur 2ème des 3 groupes de D3 

le 11ème, et le 12ème de chacun des 
groupes de D3 

Les 3 premiers de chacun des groupes de 
D4 

Départemental 4 
2 groupes de 9 équipes 

6 6   

le 11ème, et le 12ème de chacun des 
groupes de D3 

Les 3 premiers de chacun des groupes de 
D4 

  



  DISTRICT DU VAL -  D ’OISE DE FOOTBALL  

Terre de jeu & d’équilibre 

C.D.M. 
(Les cas particuliers sont réglés en  application de l'article 14 du Règlement Sportif du D.V.O.F.)   

     

CHAMPIONNAT 
DESCENTE(S) 

de championnat supérieur 
MONTÉE(S) 

en championnat supérieur 
DESCENTES 

en championnat inférieur 
MONTÉE(S) 

de championnat inférieur 

Départemental 1 
1 groupe de 12 équipes 

? 1 2 2 

En fonction du nombre d'équipes DVOF 
descendantes de R3 

le 1er du groupe de D1 le 11ème et le 12ème du groupe D1 le 1er et le deuxième de D2 

Départemental 2 
1 groupe de 11 équipes 

2 2   

le 11ème et le 12ème du groupe D1 le 1er et le deuxième de D2   



  DISTRICT DU VAL -  D ’OISE DE FOOTBALL  

Terre de jeu & d’équilibre 

SENIORS DIMANCHE APRES-MIDI 
(Les cas particuliers sont réglés en  application de l'article 14 du Règlement Sportif du D.V.O.F.)   

CHAMPIONNAT 
DESCENTE(S) 

de championnat supérieur 
MONTÉE(S) 

en championnat supérieur 
DESCENTES 

en championnat inférieur 
MONTÉE(S) 

de championnat inférieur 

Départemental 1 
1 groupe de 12 équipes 

?  1 2 2 

En fonction du nombre d'équipes DVOF 
descendantes de R3 

le 1er du groupe de D1 le 11ème, le 12ème du groupe de D1 le 1er de chacun des groupes de D2 

Départemental 2 
2 groupes de 12 équipes 

2 2 4 4 

le 11ème, le 12ème du groupe de D1 le 1er de chacun des groupes de D2 
le 11ème, et le 12ème de chacun des 

groupes de D2 
le 1er de chacun des groupes de D3 + le 

meilleur 2ème 

Départemental 3 
3 groupes de 12 équipes 

4 4 6 6 

le 11ème, et le 12ème de chacun des 
groupes de D2 

le 1er de chacun des groupes de D3 + le 
meilleur 2ème 

Le 11 et le 12ème de chaque groupe de 
D3 

Le 1er et le 2ème de chaque groupe de 
D4 

Départemental 4 6 6 
  

2 groupes de 13 équipes      1 
groupe de 14 équipes 

Le 11 et le 12ème de chaque groupe de 
D3 

Le 1er et le 2ème de chaque groupe de 
D4 

  



  DISTRICT DU VAL -  D ’OISE DE FOOTBALL  

Terre de jeu & d’équilibre 

FUTSAL 
(Les cas particuliers sont réglés en  application de l'article 14 du Règlement Sportif du D.V.O.F.)   

CHAMPIONNAT 
DESCENTE(S) 

de championnat supérieur 
MONTÉE(S) 

en championnat supérieur 
DESCENTES 

en championnat inférieur 
MONTÉE(S) 

de championnat inférieur 

Départemental 1 
1 groupe de 12 équipes 

?  1 4 2 

En fonction du nombre d'équipes DVOF 
descendantes de R3 

le 1er du groupe de D1 
le 9ème, le 10ème, le 11ème et le 12ème 

de D1 
le  premier de chaque groupe de D2 

Départemental 2 
2 groupes de 12 équipes 

4 2   

le 9ème, le 10ème, le 11ème et le 12ème 
de D1 

le  premier de chaque groupe de D2   

SENIORS FÉMININES 
(Les cas particuliers sont réglés en  application de l'article 14 du Règlement Sportif du D.V.O.F.)   

 

CHAMPIONNAT 
DESCENTE(S) 

de championnat supérieur 
MONTÉE(S) 

en championnat supérieur 
 

 Départemental 1 
1 groupe de 14 équipes 

?  1  

 

En fonction du nombre d'équipes DVOF 
descendantes de R3 

le 1er du groupe de D1  


